
CENTRE DE RESSOURCES DE LA FACULTÉ D’ÉDUCATION 
 
 

CONVENTION POUR PRÊT D’ÉQUIPEMENT 
 
 
En empruntant de l’équipement via le système de prêt du Centre de ressources, je m’engage à 
rapporter l’équipement en bon état à la date indiquée au système, sinon je devrai payer les frais de 
retard et, s’il y a lieu, le coût de remplacement de l’équipement. 
 
Si l’équipement est utilisé à l’extérieur du campus, je conviens que dans l’éventualité d’un vol, 
d’une perte ou d’un dommage, je serai tenu responsable du remplacement de l’équipement. Je 
conviens également que dans l’éventualité d’une réclamation, je serai appelé à contribuer au 
remboursement de la perte et j’aurai à payer la franchise s’y rapportant (il est recommandé de faire 
part de ces conditions à votre assureur).  
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